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J. — Selvect aria i m «ierea-
aT« prhréee. teta » Pares. *• 

, l n i jeawier 19M. don* 4'tin 
da» » i » a w i a été d«V**<> ri 
l i m é à l'aete de déeaaratiou 
4a eeaansriptia* M 4a n m a i n l 
d-epra* énoneé, 9 a «t.i e'nbJi 

la» i,e*»n d'an* inMH ana-
nyese dans «trait i«tt : 

ArtSole premier. 
tassa*» outra k« TToiivi»,eJ*s 
<*»• agtroaa etaaoea créés* et 
i-eHee qui pourront tira créée* 
par la «ait*, ma* geeiéaé an*-
tvrme qui Itéra Téai* par Ion 
praaaoaa esevats et ym 

"iwm 
M\\mmïi Fraeçois ' 

(A. E. F.) 
Artlete 3. — La an*»aaat i 

oou» objet : 
L'a,*v*nllali*a d'an fond* dj 

aaea da draperie*. éaaMaaaa, »a-
divor, . | ftmn.i-

teaUenrs, erploit» 1 
(Nasal), roa de* Li

gnée, numéro 15. 
La CaaanM-.isn a*. • reprc-

santetiea deadiu arMote* et de 
tous aatree pouvant s'y r.itta-
akar direotcsaaa» en indlrctt»-
aieat. la tafcrasetian. l'apprêt. 
la teanture, l'acnet e» la vente 
lae aaeaea* article*. A -/'exeer.-
•ioa da H Qatar et da véteineu 
ejQgti»—it, nommes, femmes 

, J " 
UiliAr*. sasoaptitric, de laaM-
tar ta réaMaatiaa d'aa aa ptai-
>ie*are da* objet* précité*. 

Lo Portai atstioa directe aa 
".directe dan* toute* cntrc:rri-

-<*. <ociété*. compagnies ou 
«•aoeiatiaaa tramcai*.* oa étraa-
rfèret.. ayant trait aux objet* 
aVdaeaae par voie d'apport, 

. cession, vante, eooeeription, 
-rét, crédit, avant , fusion, 
miiutaalea oa autrement j > oca-
pvi« par res» da «onevitation de 
Soeaeté nouv.H* aUMatre, «ndé-

1. création 
i ri daaa ton* pays da 

agence*. baviienv 
aa é l i « j l n m n i i quetrenqu**. 

Et ganéreleaient tontes ofté-
ratioea radnatrieSea coaamerv.'*-
la*, ttneeeière*. mobilières ou 

di-
aa indlreoteaaaat à 

l'an «aa enjeu précitée oa sue-
«ptWat d'aa p*rm*t*re«a réali
sation. 

Art. ». — Le stage «W •* 
.-«noté cri étaMi à ROUBA.IX, 
me daa Lian*j, naariro 13. 

Il pourra «are tranariéré daaa 
>us antres endroits da la mê

me rille, par tenante décision du 
•-'onieil d'Adminastratien et par
tout wlWaar» par décision de 
!'AaaemM4e UéaéTaiv Extraor-
•linaire da* aetleaaaaree. 

La Cooaail d'Adaniaietratian 
sera m faculté de créer en 
France, a u eoéaoiea ou A 
l'étranger das euccureak-a on 
•las aajaaaa* partont i l s a 
•acaaaaMra rotflté, aans qu'il 
nalaa ea réaaJtar aucune déro
gation A l'atkrlbatioa do jnri-
l.jtion établi» par t'afilam 5:. 

Art. 5. — îi* durée da m 
t<K<MM *M l i é ù quatre Tinrt 
'lis n-if anoaa*. à partir da 
a u de aa eoaatatajtiua dpéini-

taaai oaai prorogation ou dis 
-olution aaticrpéa, aiaai ga'H rit 
,--.-*Tn aax aruBdas* auarante-
Ttatra a* «éataosat*. 

Art. 6. — Monaieur Francoi» 
SIGRAND. fondateur, déclara 
«ppvrter É Ja présent* société, 
aoos )e* garaatiee ordtnairo. si 
agi droit • • pMreiiie matière: 

1° Cu fonda da commeroe 
.liant paur eaùct la commission 
et la eaaamaaree de draperies, 
ëaaaaavaa) satina, article* divers 
H fourniture» da ta>j*ur.. ga> 
pMai * OOUBAIX (Nordj rue 
4es Lignas, avmero 1C, enaanv 
Me la aliaatéla et r achalanda
ge y attaokée. le mobsHer et la 
-nateriei arrant à l'exploita! 103 
dndit fonda at le droit pour le 
leuap* aa raatant A courir au 
Sail daa lieux où H b'exptlorté, 
ooaaiatact an une maison *taa à 
HOCBAIX (»ord), rua des Li
gnes, nnméro 15, ledit b*M r'--
laltant d'un acte <>u« «"io_-? 
prrréa. fait A HOUBA1X. lo M 
laplsmbro 1923, portant utt* 
mtatloa : « Snragkaré A UuU-
BAIX. actes e*ftla. volumo 2H3 
folio é l , atrmaro iVt, i 7 I * 
' • M i l»l*i, reyn six «ont qua
rante suit franc*, dérimea com
pris, signé BADITS >, consen
ti pur la Oommisaion des Ho»-
piesa da BOOBAIX pour trois, 
saa, natat aa daaaa amaas. à par
tir du 1*' Juifet 192Li. arec 
faauaté pour im preneur »eul da 
faire eeever m bail, en prére-
oaat par éarft eix awi* arant 

-xprratlosi de l'une des troia 
•riMiièna péri ad as at sous di-

reraas aaargaa at ooadiian*. 
-ao7*ana« un Jarer annuel de 
idCPT AIILL». rBANcB. pare-

et d'aran-

toaa 
marea, 
comineaaaal 

Lu prévenaa saeieié ser.t pro
priétaire „t «ntveea en poeeee-
sldn effecfrre de* bien* et droiu 
eidessas apporté «t ci-dessus 
é A» igné» A ouaiplai du jour de 
sa eonititittaon déauatalTe; ce
pendant lu aaTata aetrlt M pae-
-**" a'axaAaaaHton in z a n 4 , 

nerc» c.i*lcaaa* apporté 

Janriar l* î é . tout 

et iouissantoc A cota* 

L'apport qui précède a lieu 
rJlATfé* <*, crJitiona 

sairanivs i|Uo la préaauf>* 
caSté iera ' m » d'etocu-ter 

ivoir t 
De vrvndre lae bjen-s ag ÙTI 

."•ta; o'i >1« 
our de rentrée 

^ ^ ^ «au* -pouvoir 
etercor atteono rootamatkm con
tre !'cpiwïrOBur pour aause da 
rrin-ai. MM dt matériel, corn-

'or sTaaiee, cm Ai-
•o-, îosites de* saaraoaetdiita* et 
nrproTii. In—luienta aa pour 

"'S motif qaafleomitM. 
D'acanittoT A ounapter du pria 

tn.er Janvier l f j t. gaasl le* 
•agaasa, impôt* aaaaajaVsaJaam, aa> 

: chareres de visas, da po-
k«» ri do valrits s 
icnt toute* cuarros ansaV om-nos 
tu'ombent nu* birias tti'por»-'*> 

a leur exploitation. 

'•n.iztuar •pour li« teinpa 
c- rci'lnt I courir, aatag toa-

'"^eiraie* d'tk*».uT*;nc*, 
• •idense 

i-. Mastaj >os î>e-
Uc* et tous it»s cnga&oœe.im 
aasaaaaajAla fm Monsieur Jt'ran-

-NTKA-ND apporteur. A 
>i->s bietwy ,-t drorta ap

porté* et d'en acquitter exue-
1 ssevaam A campter dn jonr de 

• iti-s^anco «oirtca 
les primes et nriisatiott.. de telle 
•wrti» tjuo rapporteur *** pufs- j 
s.- iamairi être rr.qiiof 
cheroh' à . 

I aHaaa à 
du premier .fauTica 

toril. Im jippotnaamoi-t 
l-'i-rr .;.n *mn netente. oomftuvé* 

cooMIru *U rAcaM^Mt*» «4-
aêrmï 

lataffe apptsVirl lit» îtJCKa« « * T O U t 

porté» k la cocna*4WAe* «M 
ttfftioaUMir» «a nwy*» è'nn »Tts 

aMakMal èéaVaaMaV # • M S J P # • Q Q M I . 

Ml MoUt <l*tt*é { M a A A'araa-
^.NNNNNNVJNNNNNTJ 

JlTt. 10. — i 
•««tonMATM ê'i 
A*AiaM tm « 
MtB, IU iont v* 

h'iit ftoor cent Vm&, A 
AMVt«r fin joar <i> I*«itibi-
AAM wift« «a'» «KIH tMMl* «i'M-
««•« dpawwML.- de Jttrti««. 

IÂ» jioci*Jt« p««» fftir* vrnrâr* 
« r dapiUMM, léM tvLttm 

« w U-«rn«>s fio* rwiwnteiiia rwtu 
«• rtrtard. 

A c»t eCTot. t>*i cmmCrtM d«« 

i<mrn-i! d'a*uioB«M i-'g«AM du 

jottr» %yr^m «tti* Ç,TA 
«4Afl« IOCT 

Qfcin-8 

tmu > I pAMi 
atrj I raj*T*nrtro^. 
^u'ntUMiti TC«otu*» s*r* ni' ij-
lotis cxn-.V- rorvtr- e«tl 
*T».U'-V. U:»A-ÇL«8 +\ ronTent'utu 
«fui pourr&i€rnb ex?*£er rckjLn-v-

,iD«zrt a u bie>as, t/ppûrtên et à 
kmr «rp)olta»wn. airr-i .fut? tons 
trartéi. m&rcfaés "t eouventxMa 

•i-̂ :»\rt «xijtfr «Jitre 
!'appor*>;ur. toa«j •l:rcc:«j-itrt, 
cmiiîoj-éfl, itrjrni—BTi» .^«lient». 

OB enntinuez' M I U«O •>*. plae* 
d« i'apport»»ur t<nw cosA.trwtli «t 
abot<3oircDt3, -pour '.-. iWrnitt.-

-*» at 4a i^oc-îrieiti 
pour la force nlwtrte*) .«4 H» In-
mière, tou» >4>oo*MinoT:N AU té-
iâpfcODo o; tous eoutru'.- Aa fV> 
blicitaé ptniTairt amAMar, et dont 
Ai «M»ùt «a I«a roAaTAiWex; fe
ront à In amaaaaj do la priM â-ta 
ôc:*S*é, à *J«t»»T -1-t ivr-miar jan* 

vtor 1U24. 
Do payt?* touu AM fruits. <-.ro!te 

et, honoraire* <ï" • • cont»:itut;oa 
*t d*i ferinatMae i]nfl m seront 
U «aile et La cwiaéqûence. 

Llfoiwié9ar Frafiyob HIORAND 
(îwc-are txpreaaatae-at «a dôeie-
tor de toos dwita <le priTilèc», 
cvrtlom rtt»o4nt*alr©» «t aatres à 
rajaou tk*a biaaa at ûrvlu ap-
portâ-, tntaîwUat «xpreeaùmoat 
«a'}] oo PHtit ptii 11100*» ias 
cri-ptio:i ûo prlrlMgo OTI él*aa 
lion r-WoIutoiro à son protit, 
putvr nAratô d*» i'^xécatûou U*;-
omiitrnu» de «l'apport «ai pré 

tt »»IIK nitrn formalité. Il 
•aasaftt*) a la droit do fairo pro-
cédar ù la.T«at«. 

Ottto v«nt« p«eat t-iro falia -iu 
aaa<.i «î.» k. ftociét̂ N soit mi 
raaaro aaAI en défait. «Uo c*ii 
faite on Doaaao par te mieie-
Mafa «l'an aa«a£ do e^acare «i 
'laa titres sont ootâa at aus on* 
ofcar*" puVi*in«« par le minia* 
Mra d'im notaire s'O* n-o f* 

IMIM ir** doax aas. k» vont© 
i'tfp«r# atu riMinat et pérKa de 
r*etionnaiio en retard* sur une 
miae à prix a«i jwurra ètro baia-
•da IndéfLiTatnant et atut coed!-
tiumm atipaJAwi (par lo Coseoil 
d'AdrainiiKratraT.. 

An moyen de octto rente, >a 
titrea r-îMiurr derScaiient na>a 
da i*iein droit et, il oa art dé* 
HTT* de 11 onToanx aux aequé -
raam noru Ion mèmoa caméroA 
^mmo liâerés des T<i naii •!• 
<lao« la défaut. • xnoaerA aotta 
oxéoation. 

T** i*rlx de 1» voûte. rtMuctlon 
faite aaa fm-la o«t inqraté don*» 
iaa terinpos de droit mir ea> aja> 
dit dû h ta aiocMai par rnrtlon-
iiiru oxpfoprié, lequel r»?»t« pa* 
v>i-Hle -W» la diôtéveiMi? on pro-

j tite de i'«arédeart. 
Tant titre qui ce ,'orto paa 

n *otkm rôçuliôre des raraa-
maartjé «ri?*r>>w <rasso d'ârara 
iwUtalr» a la n(Vtwctetion et. aa 
ti'aatf-feTt. 

Littr; nxaaxai au'bori.tea i»i-r lo 
pTd*en.t ,-.»*M(*î« ne font pas ob»-
ta-rla à l'exerrice rtrtnnJtaraô par 
îa aociètô Ant moycim orihualfes 
Oe draii. 

Art, 11. — Laa aotitona «oat 
•A toujours noaûoaitrres, 

leur conranion aa trtraa an par* 
•aa* DP pourra avoir lien qa'aa-
titat qu'i ii'j canit autorisée par 

'IL'ration de YAaaambiéa 
OentiraAe Kvtraortrnaira dra 
itCsiannoarxi-; :«?« Teraamaa'ta rt* 
f-^aa* (par les •ooscriptonra 
sont fonat-a&O'* par m rocépia* 
• i n-̂ mrnatif -pnrriaoira qui *e-
ra, -"«rèn ;;. , onatrtntion da 1m 
aoej ••(»*, tioil.û'cv û «roûtro Ka * I -
tr^ <iéllni.taf d'actiona. 

tsrt, 13. — L* coaaion do» 
aattaH s'opère par une da-

l n 4e t raaafert rnacri ta 
*rnr lea resiwtrerf do im aoeldtA 
at ariaaiaa par la eéd*aa« et la 
t:.-ssfoarifiir<<. Haotteaj da i-aiw-
icr1 M fctta au doa da litre. 
hm fraâi on irtoombaBt au non-
vesn utoftaira. 

J>4 tiooiêtô petit exifer qje lx 
*î.rnaturo d»?s pariiea naît ter* 
tifiee par on officier pabOâc, 

h* d'a<irionr A une 

ji'. -,niumtiru(ti(w'- deadit» aa 
ports, H fret artribaé à iim 

•mit aaaji trente * t-ion* .»•• •::. 
ceaita ffaiw» .;hacatv> aajf*A-

"'rôe*. 
lK . ' 'OUfOTTP.'TU'.! 

oa«eee Al la eooclta «t aa M 
i 

aprae U • orwtittition djiliii"t,>-

latrtrai ^ ^ 
ou ea ajoura da 

'aorioataaa aa. exiateroat aa 
muai in aa joar fixé pour l'an-

• nrnaaa d'an* laaiaia de neuf 
cane tretae niMia franc», sur ma 
basa* da J'inraajptafara qai en 

-eit faitaa A prix da fattarea. 
Oat apport art fait net da 

<*at aaaaif. 
etoot faraïaUiaaint exeeptda 

dodit apport at raeerréa par 
V. F i M M k HIGJLAIND : 

1* Trataa laa aréan.rea oom-
•••ntfAii • lai daaa, aaa affadi 

* reearoir, las MA** en porte-
t̂ *aJaka, a* Aaa aapAeaa ea caiasa 
»* a» bsasaaa aad axiataraad as. 
>eur ttvé paar l 'antre an jo ' 

PendsTit r e tenrp*, •; he d e* 
rraBt, A a, J^lranaa de* ad rai-

• r-, iHra £rappéa6 d'un 
timbro ii**Luquaat lear nat-irg et 
la data ùo easta coustiUitij: 

Ar\ (J. — La capital a 
j t'N M11.LION ON 

FR UfCff. divis.' en DEUX 
KILaLds AWTXOKS DE C154) 
CFXTH nUVCfl eVaaama. 

Sur ces t>et!o?K dix huit cent 
tren'̂ e, aaaaAaaaassMl iïhôrée% sont* 
ooaform6mant à i'srtiale Af ai* 
tribitée* A l'eapportenr. 

Las eent soixaa.te a.\ •aajaaa] 
de iurpius aont .ousorks un nu
méraire et A libérer du qiK«art 
au moins dv at eoaacriptioi.. 

OnaonM notion donne droit A 
une part tT»*lo dans l'actif so-
esal. 

.Art, - Le o&piUd social 
peut être au»*iiK>a1a ea tsad eu 
plui ieur* foi?, par la créat'.oi 
d'a^twu- ûo la catégorie exis
tante uu de catégories ou. con
ditions différentes, seit sous la 
fuesow d'««ti«>iï« de a i • 
d'apport en r^^ém'aaatioa d'ssp* 
oa aaaaPB par in corporation su 
capital foeiail de toute» rtl er- I 

t le— . • ' 

reraoa.no déjà aeth>naairo sera 
r>'aTHaraiAa iTnrnadisteaaiBt. 

Taat asTUonatira qui proiM* 
(a*A de céder tosrt on partie de 
cea ur tiens A nsro parson-no 
Il i • l è n A '.a Jdotdsé darra 
piNaalabaranaat et par iaSam re-
')OTiBvand«e. faire oooamhra A 
'.ArdmiattJetiaaisBi Pélésrae de la 

prf)4B«a eoeiéte, las aosn, pré-
nansa, at dosaM'Q du cesala»-
naita, la naos**» daa aatrtms 
etVléaa et le pris de M eesaton. 

Daaa la aaiaaaaae ami aa* 
cette uaatanetien, l'administra 
tear^#irétné. arec B'aTi» soa-
''n'. • «in t^on^eiî A'aaaasaaaalPa* 

lasaaa sur l'adnifeeien ou 
U rejet, da «Jan» fort : m d«iei-
alai I >«t ûpard n'sat .paa mo-
tAaaa, 11 en est donaû coanait,-
ssaaa au titulaire des actions 

p: r lattre re^xsnsnejtsdee. 
f] k- ^«v,ionnair« dei oct-oas 
* • aaaaja. l*j tnanaslart œt opê-
r-i iiuMittOt A soi! nosn. 

!Si le (-e> ek»i«Atw.r»» n'est pas 
Admiiirsorareur iHmtuê 

d»r?ra infarmer loua Isa «etioa-
saaraa de is eettlen projetée ai 
ke* utviter tt lui l'aire coucaitra 
a' A. eni, l"»:'.eition do se raa-

• aaâraaai <1*.-J aat*eMi en 

.V raaVAsassaa i>e» hiit jours 
U'Ji va> 

dfea 
^m 

• DraasiAras et soarciiao-
ia fonda de ooaoaiarea 
pour taat re qui exoe-

dara le aaa ^«kdaat la i • • • • 
4a aeai cent tratse màUa Irasssa. 

i-deasas iodiaaae. étaert enten
de aa sujet mm 
•aaa Mon user Fmnoois 
Qm\AMV poarra M réaftaw 
arse la SasriatA ea farasation, ai 
sNa Sa lai tsaaaasW aaa* aa prix 
afas A ssdur da facturs. 

%m caa de reprise par ta pré-
aaaaa aeeiétê Aadrt excedeet da 
asuaHaaJsasa, A» prix darra an 
être aasré A Mans saur Franaeie 
«lOsMATU A raiaoa de CC5T 
til^QVASTK MILLX VMAMQa 
mmr aaaaa, A oomptar da joar 
4a Aa priée de poeeseeien 
arae iotarate A H t l T PO 
<7«HT L'AN. M 
aaaaa e»r la tstaaté aa la eem-
eaa data, an ssAasa tearpe nnm 

daa fracuiiaaa Aa ea* 

être 

r*O0H 

roa diaponibies 
forrustion «n actions • 
d'une délibération de l'ri • — 
Uitk] G6n.'»r»tù Extraordinaire 
les Heliorinsures, prise da.:s ioe 
conailitions ci-après rtipuiéos. 

• < •mbCéc fixe lea eon-
dation* et le taux doa éaiiasanaa 
nouralles ou douane to i 
voira «u Oaaaafl 
tioa de les iaxar. 

Voutefoss, par a*âroa;a 
diapaaitiona t»l •»•»• -d*»at, le 
« on sait d'Ad*aùitiatraU*iti «at <ui-
torl é A aocBuater « ctipitni 
aKnninal par sa eaaaa déciaiou 
au UPO7**D a*saaaaral 
srtjotioa U'a-.'tiê cH d« naaaAraa1 

re da taux nominal a> :•-, raté^ 
aorre exmtanto ou >1 ' 
for.e noarcaV», roniiL-.' 
an parttBar pour K toturMA ou 
pour partie, onllnaltes oa pri-
riit'-ciéos, ayant atvtaaanaat .ui 
A v̂wrabAéûs Orta-îralee Oraiua:-
r«a et BxtraordrnailTeB un droit 
de roaa* 1AKS4 oa différent, M «a, 

ooditioas qa'-fl Axora A 
" UN MILLION ooaawraaee d< 

DE intAKCfl 

cas, le taux »-t MI 

tsoa» ainaé sréAsa, «ai <.<>ceea. 
d ' Adiii, ii.asii»»waa pattrrn raser* 
T»m «ô̂ nw Va eosvltlin 
••amaaj nn aradl d* ass • 

H 
i ' . ^ * : i ' i 

mant ArJaji &v al 
Tareetaents apr̂ osak. 

T/Aaawa.Mée Oaalr. 
Iia>aaaaasftire pevt aoseï d^kMtf 
aa rédriotarrn du rapUal social 
poar «aasqua irxcam et de qaal-
que iisamM'*e ajaa eo '-oit, no-
teassaont nu moyen ua raahaA 
sT«art4naJ (ie *.à lleek-: 
ét<aakui9 das oœleaa Uiraa aaptflf 

tittrer. m» 

ayant un net. Il S es>pt> 
4, M a'fl aat raœaa-. 
ssrieai ad (Mis. d'à* 
aauee poar perm--ttr I fri*aaa 

0e aras aa. aaos conlv». 
Art. ». — Iio T., 4 tf>at daa 
ffcjas * i waairirv t RflïaaV 

MiM aal va;*»' i '-v* é*e* 

•^nnaires seront 
raaapitu aaa H î'a/tribuvion dts 
actions en vente aéra faite A 
celui ou « ceux dea actionnaires i 
qui Hurojjt ofiert le prix le ptas I 
élevû. £a -ia <l'égalité rotr 1er 
aAas s aaai ésevaea, les ac-
tiors vréonrpatéec aèrent attri-

aaa aotloniMure; ayant 
feit ces offres, sort preportiea-
nrJ1*»m1et,t, »'U fat nos-rtMe. soit 
r»u -iioyen da toute antre ré-
partition «ini jat ik dA* idée par 

Oaaaam ù'Adr^jaistration, 
•alaat p«r tiragw an aort. 

Le prix à offrir par Vt ac
tionnaires nrs poarra être In
férieur u caîui que rassemblée 
aéaârals »onu«Û-e aura, d'après 
le, Veartata da dernier tnren-
ssjva tlvâ daaque anale comme 
àc.aiM «tra st prix miàoJsnum 
atiqud lae actieaa poarresit Afr? 
LMouises pendant 1*année vui-
rsstta. Oe prix «•*•,-» en outre 
Mfajota du prorata da dividende 

i au moment de Aa mu'ation 
'•sAeaAé d'asvès le damner 

uvKiooda dartriaad. Toutefois, 
le prix qne Axera VisasnibKo 
ne pourra poar Hhaque action, 
être inférieur A la valeur obfte-

matipliaiit par 13 la 
-omm i repréeéntant M reveau 
na>y*4. qui aura été réparti A 
x.'iaqutf bcttoti pour S-ei années 
p-iVMa&i calre ïamdant Jaquewe 
l'actionnaire -aara fait eon-

H intentaoa de céder, 
aaua •;•*> le nombre de ca» aav-
i.-iaa puisas Atr» auperiear A 5, 
at tou»« aaanéa où ïl n'aurait paa 
(•:'• <iie-.tria.ae de div^afade de-
iant entrer ea ootapte pour le 
'.-aieufi de OJ reranu moyen. 
e'«at-A-aure Gérant wnaaptst 
W J T lia é-vt* le nom are dlvi-

offort aa pourra être intérieur 
au pair, c'est-i.-dfra A fc vaseur 
naaainale do 4'aasiaa drmiande 
du montant des rarresaents rea-
t'vn-t m effeetaar, 

s'n^uieltloa derra A+re réa-
laaée aa> p*sa. taat àasss ta mois 
du -"fuît, fatfte de rrooi, tas ae* 
taaaa posa rseq-.uii i«« as f'esïsjr*! 
d ' AdaTlnarCtaiion n'aurait pas 
troare rvjquéreur iwiendront li-
Waa aaafa tau malaa da Kaar 

reaméfteire ot cAei-ci paurra 
5 r*Û*yr h qr.i e* qaanal boa 

^(era. 
Tfns dlaaositiom v,-iî préeè* 

rit anâ rraaUerf A tans Ira 
«-«aïcma A tiara yratai* 

raaX, in*jmo A ea")»?» r 
auratxjarr lien par adjnaiicuti 
publique, en rorta d'une dt?cî« 
iasîieistra eu aUtraaaant. 

Tr dToit «le pTs^aiptimi 
deaiua strpalô no s'asa^tarda o 
aux '.auteUea-- d^eraoas astr 

f «se par la ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
tnatarn daa leassaisisiias sans 
qu'il voit besoin-éa caste d-u cé
dant ou de celle? des uaritaara 
co iâa*»*res du tttaaeiro déee-
d*. lfo^!5r*H«n tttf transfert aé
ra faite par lottre rarjoimnaii-
é é « aaraaaéa • « eadaaa>^o« «as 
taerstiara oa l.-asastres, «at aa-
*raflt sa rrr%aatar data. le« a«-
reaux do la loctété pour remet 
tr« teara titra» et poar t<muae» 
la pria da rranefert. 

Art. W. — Las draha »t aaU-
estions attaeiiA. A Vaetlon, y 
eompris tlaa drrtdonkres et Ja part 
erentuctïe dans las réaarvas sat-
reta) la tatre. da 
mains qu'il paa s a. __^ 

La poaeaaiea dune artiat 
emporta de plein droit fadad-
sian aux statnU de » société 
et aux aaalaiatia des AaeemblAaa 
OénOrftlea. 

Art 1^. — Lee aerionnairaa 
no sont teaaas, même A l'égard 
doa tiers que jusqu'à «oaaar-
rsoaco dn montant de mars ac
tion?:, nu-4*:» Ha aa peurawt 
Êtmn soasaie A aacnn appel de 
aaaamX 

Ha né pauveat non plus être 
tenus A aucune raaârtatnott d'au-
térètis oa de dividendes retroAW-
rement percur. 

Art. M, — La aoolAté est 
adnrinistrOn par aa Conseil com
posé de deux measeres au moins 
et cinq au plue, pria parmi laa 
aeaociéa nommée et rérocsWea 
par l'Aaaemrjr*e>j OAnAralo das 

Art. M. — TA. daréo des 
fotarrioea de<> iiamlniasts^tdara 
Set de six uns, eatrf l'effet da 
r eaoû eàhOBnenrt. 

Le premrer Conseil d'Adaai-
natration restera un fonctions 
pendant six aaa. 

La Oetreil ie raoouTaliora an-
suite tous lea aaa eu tons las 
«veux an*, A raiaoa d'an noasbra 
d'edaùaistrateure déterminés 
suivant le nombro des membrea 
en fonction, on eMernaiLt s'il 
T a Heu de façon que le rcaaa-
voïlement sait sus*i écai qae 
po*sî7»le c£ complet ilans chaque 
période de six ans. 

Four 'les "premières Applica
tions de cette disposition, 
dre do effile est déterminé par 
ast tirafo au sort qui a >âea ea 
laaace du Ooneerl; une foie le 
rouQea»ant dtanili, Ce reorOavsVa-
ment n lieu par ancienn-cté de 
nomination rt îa durée daa 
fdrjcfroas de rnaque ad-màais-
trateur est de rtx ans. 

Laa membres sortant* font 
;n«Jours rééllrible?. 

Toatarev, Moawieur Krançoâi 
SJOKAWD fera partie d-a pre
mier Cornée*, peaidant troia an
nées ; sa nomiaatlon ne sera 
paa soumise à l'Aesemult'o aW 
néralo, qui poarra cependaut por
ter A six ans «a durée dn a«-u 
fonolioaa 

Art. 32. — l>u «aa do vooau-
ce surranue daaa 1 ' iioterva le qui 
s'écoa9« entre deux eseeinJataée* 
générales on bien lorsque le Con
seil juge A propos de se com
pléter dan., las Wra.es de l'erfci-
aie dix--neuf M peut pourroir 
pToviaoÎTextent à La d saigna tî cm 
de nouveaux a^Tniniaarateurd ot 
i'AssemMée GsnéralSg • lors do 
aa première réunion, procède a 
l'^^ecuoa déûflitivo. 

Dana im cas où le noassbre ùes 
AdaaaaâBtaadjearrf serait descen
du aa-da aous de deux, ceux res
tent aéraient tonus do se com
pléter A ce nombre dans le 
dé^ai de deux mois. 

JVadministrateur nommO cu 
renptaeameat d'un autre aie 
demeure sn fonctions que peu 
dant le tempe qui reste A cou 
rir de rexerelee do son prédé 
AAsteaaai 

Art. •>€. — - Cbaaae année 
après l'Assemblée générale or
dinaire, le Conseil d'Adminis 
tration nomme parmi ses mem 
bres un Prés.dent et un Vice 
Président. 

Le Fraeident et lt* Vice-Pré 
aident peuvent toujours ûtre 
réélas. 

Ca eus d'absence du Pré
aident le Conseil sst présidé par 
le Vice-Président et à sou dé
faut par le plu», ancien membre 
du Conseil. 

Le Conseil désigne aussi, soit 
parmi aaa membres ,aoit en de
hors d'eux, la personne devant 
remplir les fonctions de Secré
taire et qui peut être prisa 
mémo en dehors das actionnai' 
re*j de la Société. 

La Président est chargé de 
faire laa eotrvoeatons du Con
seil, d'assurer et de farre «*é-
tmter ses décisions. 

Il darra réunir ses collègues 
fû tes les fois qu'il en sera re
quit P»f 'eux d'entre eux. 

Faute par lui de déférer A 
cette rédaisition ces deux ad
ministrateurs -lonront valable
ment procéder a la ennvocat on. 

Le Présidant en sera informé 
par lettre recommandée. 

Art. IM. — Le Conseil se 
réunit aussi souvent qae l'inté
rêt de la Société l'exige et 
foutes les fois qu'il le juge 
cenvanabla. 

Ijem rénuione ont lieu aa 
siège social eu en tant autre 
lieu indiqué par les lettres da 
convocation et flxé oer le 
Conseil. 

Les concucations aeronl fai
tes par simple lettre, pat le 
Préaident on le Viee-iPréaidaat 
du Conseil ou en son nom par 
toute autre personne dbais'e 
Tar lui. 

Pour la oaliditê des délibéra 
tiong U e*t nécessaire que la 
majorité des edmlnlatrateurs en 
exersiee soit présenta ou repré
sentée. 

LeV décisions sont prises s, la 
majorité des voix daa membrea 
présents; en sas de partage la 
voix du Président ee» prépon
dérante. 

Art. 25. — Laa délibérations 
dn Conseil d ' Administration 
sont constatées par des procès-
• orbeux qui sont portéss sur ah 
registre spécial tenu au sièare 
de la Société et liguées par ar 
Préaideftt de l a s é s a c s ot par 
un des ad mini etra tours qui y 
auront pra part. 

Les copies ou extraits dt cm 
procès- vsruaux et tous autres 
ragletroe A produira an justice 
ou ailleurs sont signés par le 
Président du Conseil d'Admi
nistration, par le Vice-jPréeJ-
dent ou par deux Admin.stre-
teurs. 

B reçoit toutes le» 
dues a la Soeiéfe, en* retira eT] 
émane quittance. 

Il signa tous chèques, billet», 
traites, lettrée- de change, tous 
sjados et effets de commerce; ïl 
aautionne et avalise, fait tous 
protêts, dénonalations, comptes 
de retour, signa tous borde
reaux d'encaissement et d'es
compte. 

Il peut ce faire ouvrir tous 
comptes au caeqaea cher tous 
banquier*, létabliaaemants pu
blies oa privée, notamment A la 
Banque de Fr-inee. 

Il décida toutes cessions de 
créance arec au sans garantie. 

Il passa et aceopte tous ti
tres r on veaux 

Il rerire da toutes message
ries et Aa la peste, do tons che
mins de fer et administrations 
quelconques tous colis et tous 
plis chargés ou noa chargés, 
adresses A la société, sa fait 
remettre f us députa, signe tous 
mandats et donna toutes qu.'t 
tanees et décharges. 

Tl décide, soit comme bail 
leur, soit comme preneur, avec 
on sans promesse do vente, tous 
banx et locations. 

II n'allie tons b.V: 
sans indemnité» .^^^^^^^^ 

Il concours A la constitution 
et A la formation de toutes so
ciétés A créer, en tous pars 
ayant pour but les opérations 
pouvant se rattacher directe
ment on indirectement A l'un 
dea objets do ia présente ae
eiétê, souscrit doa actions et 
obligations de ces *oc:étés, fait 
toutes déclarations do souscrip
tion et do versement... remplit 
toutes autre? formalités do 
constitution. 

Il représente la Société dans 
toutes Assemblées d'actionnai
res ou d'obligataires et dans 
tontes réunions da membres des 
Sociétés dans lesquelles la pré
sente Société aura des droits. 

U concourt A la nomination 
de tons commissaires vérifica
teurs d'apports de tous mem
bres devant composer un Con
seil dIAdministration dm gé
rance ou de surveillance de tous 
Commissaires de «urve il lance 
de Société eu de tous autres 
mandataire* de se-; associés; il 
prend part a tentes discussions 
et A toutes délibérations sur 
toutes questions, met tous ro
tes, signe tontes feuilles de pré 
sences et tous procès-verbaux 

Il décide tous achats, rentes 
échanges arec oa ..-ans .«ouïtes, 

meubles ou immea-

sell d'Administration,' d«n.- les suffisants. 
>ix premier.» 
ht clotare d« 
joar et usure exercice, aânt 

lieu indiques) 
•* •* t'avia de convocation. 

I>es Assemblées générale* peu
vent Atre convoquées extraer-
dinatremeat «»" P « io Conseil 
d adaaraiatration. sait per les 
«"••(••nUaa ea caa d'nrgenaa. 
Le Conseil est même tenu, dans 
J** •*• •utres que ceux preras 
* I articls 44 ci-après, da 
convoquer l'Aaaemblée géné
rais lorsque ia demande lui est 
faite par des actionnaires re-
préaentaat le quart nu moins 
uu capittil social. 

Les oonvoeations aux Asseav 
bléea Générales sont faites 
quinze jours an moins A l'avan
ce- par un aviB inséré daaa 
on des journaux d'annonces lé
gales du iisu du siège «ocial. 
Le datai do convocation est 
réduit it huit jours poar las 
Aaaaaab,ées ordinaires convo
quées extraordinairement ou 
sar deuxième convocation aaaf 
I effet des prescriptions léga
les et de celles do l'article 44 
ci-après rotatives aux Assom-
bleea extraordinaires réunies 
sur deuxièrnu asj troisième con
vocation. 

Les avis de convocation* doi
vent indiquer sommairement 
1 objet do la réunion 

Art. 30. — Les titulaire* 
a sciions nominatives depuis 

T^Jr"* âU moiM *T*nt VA» 
semblée peuvent assister A cette 

formalité pxéa-

La aelfbératSon ooatenaat 
Pfobatiea du bilan et 
comptes doit Atre précédée dn 
rapport des Commissaires 
Famé de nullité. 
« III. — Bâtées générales 

Assemblée 
lable. 

Les 

ble 
i; 

b!H*r« 
Il d 

:ôde à titre d'apport 
sociétés constituées 

tituer, ou acquiert d'el-
même titro tous biens ot 
rolts mobilierA et immo 

Fions ou acquittions aux prix, 
conditions et avantagea qu'il 
jure c.ODvenables, 

U réalise, soit par voie d'ou
verture de crédit, soit dans 
toutes autres formes, tous em
prunts, consolidés on non. et 
en détermine les oaditions; il 
ne peut enaprunter sous forme 
d'émissions d'obligations que 
dans les conditions fixée-; par 
J'articla M ci-dessous. 

Il décide toutes constructions 
foutes réparations at transfor
mations do meubles et d'im
meuble» et arrête tous plans, 
devis '•' mode de construction, 
il fait exécuter touj* trovaux et 
installation •. 

Il reçoit tous prix do vente, 
soultes d'échanges et toutes 
sommes dues à la eaetété pour 
quelqno eeuso que M '-oi*. as> 
corde toute* prorogation* de 
délai; accepte en paiement tou
te*; annuités et délégations; ac
cepte tous gages utobillere et 
immobHiers. 

II paie toutes sommes que la 
Société peut devoir A quelque 
titre aaa on soit, demande tou
tes prorogations de délai. 

Il donne et retire toutes 
quittances et décharge*.. 

I) propose lo modo de pièce-
men: do* capitaux disponibles, 
des fond* do réserva et d-'st* 
mort i sa émeut, aaaaf so tous cré
dits et avances, il peut em
ployer le fonda d'amortisse
ment et le» fonds de réserve da 
toute nature A l'extension aaa 
affairas de la Société. 

II traite, transige et compro
met sur toutes les affairas de 
U Société, fait toutes saasaaai 
do dettes, nomme tous experts 
et arbitres, consent au désiste-
xny.M\ t> ïous df*> ts de privi
lège, nsntlsseaMut, hypothè
ques, actions raaoiutoirea at au-
très droits de toute nature, 
aîf<«4 qu'A tontes mainlevées 
rT '»<rrM>1ions saisies, opposi 
tlona et autres empeehementi 

Propriétaires d'aetions 
»u porteur doivent pour avoir 
le droit d'assister A l'Asaem-
blée Générale déposer au siège 
social, cinq jours au moins 
" a n t cette Assemblée, soit 
leurs titrea, soit las récépissés 
en constatant lo dépôt dan8 les 
maisons do banque ou établis
sements indiqués dans l'avis de 
convocation. Toutefois le Con
seil d'Administration a la fa
culté d'accepter des dépôts eu 
dehors do la limite qui vient 
d'être fixée. 

Les titulaires tfa titres nomi
natifs et les déposants d'ao 
twns aa porteur dans le* condi
tions ri-desans peuvent se fnire 
repré«onter A l'Assea-Men Gé
nérale. 

Nui EO eaaa représenter un 
actionnaire à l'Assemblée s'il 
n'est pas lui-même membre de 
cette Assemblée ou représentant 
légal d'un membre de l**4asjaa> 
,blée. Lo oiu-proprié ta iro est 
valablement représenté rwir 
rnsufraitier. 

I-*a forme dos pouvoirs cet 
arrêtée par A) Conseil d'Aduii-
nistratiOD. 

Art. o4. — Le*: Assi 
sont présidées par le Président 
du Conseil d'Administration, A 
son défaut par le Vioa-Prési 
dent on par uu Administrateur 
délégué A cet effet par le Con
seil, ou à défaut de désignation 
par un membre désigné pot 
l'Assemblée elle-nvéme. 

Les deux pins forts actionnai
res présente et acceptants rem 
plissent les fonctinn, -
tuteurs. 

Le Bureau désigno la Secré
taire qui peut être choisi er 
dehors de l'Asrcmblée. 

Il est tenu uns Isua 
préssnea contenai: lus ; 
domicile dss aetionaa ras pré
senta et n.'orésentc'j at I • aaav 
bre d o 
chacun d'eu?:. Qttta fe-ati 
eertitiée aas II Hureau; alH 
est déyocrvo ou ^iège social et 
doi' Otro "outajuiiiqufic A loai 
requérant. 

Art. 35. — L'ordre dn Jaaw 
•ai arrAtd T>^ le Conseil d'Ad-
niinlsfMtlon. si la convocation 
est faite par lui, ou par !os 
Conrinfseairea, si «f M 
qui convoquen'. i'AfcsembKV 

I! n'est porté que ie^ i>rupo 
s!tions émanant du Oeaserl oi 
des Commissaires aï <• 
ressort de l'Aesemldéc Odaèral* 
ors maire, da] ant atsaaafc 
qnées ou Cor.*- ii. ssaûl ni 
moins avant T,-i 'ji. -
la signature de r.a - • 
l'Assemblée eep*é 
nimum U • :a 

Art. 13. —- L'Assemblée gé
nérale extraordinaire aa com
posa do tons les actionnaires 
quel <v«o soit le nombre de leurs 
actions pearvu qu'elles aient été 
libérées des versements exi
gibles. 

Art. 43, — Les AélftaTsUsaà 
sent prises A la majorité des 
deux tiers des voix des mem
brea présents. 

Chaque membre de l'Assem
blée a gâtant de voix qu'il pos
séda et représente d'aetteni 
sans limitation. 

Art. 44. — L'Assemblée *ré-
nérale extraordinaire peut, mais 
seulement sur l'initiative de 
Conseil d'Administration appor
ter aux statuts dans toute.» leurs 
disposition», les moditfcitions 
quelles qu'elles soient, autert-
sées par ies lois «nr les so
ciétés. 

Kilo peut décider notamment : 
L'augmentation ou la raéaa-

tion ilu capital «oeial. si divi
sion sa actions d'un type au
tre que telui de cinq cents 
franc.-, la prorogation. In ré
duction de durée ou la disso
lution anticipée do la Bociétn. 

La fusion ou alliance de cotte 
société avee d'antres société" 
constituées en A constituer. 

Sa transformation en aeeiéu 
de tonte autro forme. 

Le transport ou la vente 
tous tiers des biens, droit* e 
obligations de ladite société IM 
leur apport A nne autro *o 
ciété. 

Tous ciiangemente de l'obje 
social notamment son extenaioi 
ou sa restriction sans toutefoi 
pouvoir lo modifier complù.e 
ment ou l'altérer dans son as 
aence ; toutes modification' i 

répartition des bénéder* . 

doivent coarqquer t i f ifsmfÉi 
Osuieraie a a toua k» actton-
nairea à i ofJet iw saatuer fur 
la coMidnaatoo on la disso
lution de la Société. 

IIHasasas^ 
IliaBMaaassssBBBBB 
l a w n i u i : -n-iininfttwi*»' 

•'• tiâaramaaaaaaa 
et M M * k r Ô N n du 
d» hjjW» l i i m m i i raeia A 
aojinar aur 

A défaut ne cocrocatioo law s i pour an motll queicoiav 

il IKÏU: 

(1. l'actif rtaL 

II 

Art. »6. — he (V.sisil ù'Ad-
minlstratian a k.« pearoir, les 
p!«s étendus pour gérer et ad 
•niaiatm. tant actiraatefet qae 
t ïssirsaient ten, les biens et 
affairas do lu Socidtù eana 
exception. 

Il a aotaeiment las penroirs 
larants qui sont seulement 
énonciatifs et aon limitatifs 

Il représenta la Société 
»-rli des tiers dans ton* 
droits- et Aetlaaa. 

Il fait tontes anémions 
r-.ttssi.at •l.aataaaaat eu 

a frwt a» 

•.ajatat on «e 
" llgoa dkreeta ; 

n.teeti i-aanMaat «a aaa 
saut opérû, launMia-

araBsarl frr la atedaUHau A la 
». . plàaaa jait i lsalrcg. 

La. »*rltiars ot Iwgaiairas *lu 
tHalabre, aass'aa aaa aaa rtcsrsn-
dsussa ou aac salante, ililirssal 
ajafaas, en faére aaree, 
Heaaaa d'AtVornl'irajaî. 

- Trier* dn déeda. I n cal 
>le rerw, lea t.'c?oni>ajTes sont 
epyaés A taorear Ucr .rgjt dh 
araasaaariaa aasa, aaa eoaasrrlaaBl 

tsraeaaarrwt aa araan aaa ••• 

eout pa*> ci»«i twakM-
fasre afréw par es 

Il aeaahrl *, aaaeasa paaar 
toutes les opération* de la Se-
cieté. toos tralaés. ooatrata 
mersnés aur coodrtloas skargas 
st dnree qu'il jnaa ccinvanables. 
II remplit auprès das adminis-
iratieas de* douanes, de, con
tribution» directes nu feu* an
tre* serrtees on administrations 
rniijHaa plaças sou, la dépen
dance de l'Etat, da, départe
ments en des iliisamiiinn, au-
W*« *e asaa S-OOTSS aaataaa* at 
de top M* aatarHas ItTsnitltss 
lus formalités nécessaire». 

D pont sn aaraatia de teaa 
oori trots ou marcha» A eiéoa-
ter donner tonte* brpetkaqDe* 
,nt les lrofnetrblea quo lit te
sté, pourra po«»éd*-. feumjr 
Wa, ffaraaf cautlonnemAaa et 
antre» aarantie» r.ioijilièreî 
Immabatters, t , o-jeirro* aa 
(i':'ellea «aient. 

II »utaTi*u « „ , étttt. 
trait». . . « t ^ «-««.fart, 4 e 
rente, sur l'BtAt, effets publie* 
«t aotrae ralaerj frane»i»ej ai 
f.-raatére* n,j rourralao» »p 
pattanir à in 8<, Ulo , t doaàt 
teaje* «Wsrsaasa* «t déclara** 

B*i* in Mommï» "qu'elle doi? 

n ratla 

aajs» palemont. 
Il consent toute, ment 

subrogation, arec eu san* »-o-
rsntle et tentes cessions d'an' 
térlolités, ainsi que ton, trans
porte ou cession de créance 
prix d'immeuble, on autres. 

Il eutorlso toutes actions 
dlclaires, t»nt on demandant 
qu'en défendant; exécute 
fa t »f<nter, toutes déclcien* 
judiciaire*, par toutes v i e ' 
même par celle d» la saiaie im
mobilière; consent tons aoquiM-
s*menta. 

Il fait tons règlements pour 
1e aefslce intértenr on eaté-
r'*nr de, établissements de la 
Société. 

Il fait >s appels des fonds 
pour versement, à effectuer sur 
fos actions. 

Il nomme, révoqua on desti
tue -ton. 3KM agenta et em
ployés i l . lo Société, détermine 
leur, attributions, fixes ou pro
portionnelles, et s'il y a lien, 
leur, cautionnements, ainsi que 
toute, antres condit ons de leur 
Admission ou de la cessation de 
leurs fonctions. 

Il arrête tons les comptes an
nuels et tes soumet A l'Assem
blé* Générale dos actionnaires. 

Il propose la fixation du di
vidende A répartir. 

Il délibère et statue sur 
toute, les propositions A faire 
aux Assemblée, général' 
tsmment sur les mod HcationsA 
apporter aux présent* statuts, 
ot «rr*t* l'ordre du jonr. 

Il eonreque L'Assemblée gé
nérale sfilnatre aux époques 
Axé** par les statuts et aaasl 
extraordinalrcnient s'il le ju*t» 
nécessaire. 

Tl exécute tonte» le» déci
sion, daa Assemblées générales. 

Il s'fM tau» ««tes. snx effets 
ei-de„u, et fait tonte* élec
tions 4a domicile. 

Art. 27. — Le Conseil d'Ad-
ministratieu peut déléguer les 
pouvoirs qu'il jage convenables 
À an ou ploateuTa de ses mem
bres peur l'administration cou
rante de la Société et l'exécu
tion des décisions da Conseil. 

Las attribution, et pouvoirs 
dn on dea administrateurs dé
légué* lotit •éHanalnéa par la 
Conseil d'Administration. le 
Conseil détermine également les 
traitements ou rémunération*, 
fixes et proporteunels do ses 
membres et délégués. 

Le Conseil peut ansti eoufô 
rer A nu on plaaienr» dlrec 
tenr». membres du Conseil 
d'Administration 01 no: 
pouvoirs qu'il jug* convenable* 
Poar la direction dea atTah-< 
teehsslqu** on commerciale.* ( 
la Soc été. 

H J>eat passer avss e* c -
ee» directeur,, dea traité», ac
cords on coaveationa détermi
nant la durée et l'étenda* 4* 
leors attritmtans et pourairs, 
1 importanco Uo leur, aTiltagea 
Axes at proportions,Is «t la» 
ï ! ! ? ? . t , 0 • , ** '•"'• ««ration de 
fonctions eu de leur révocation. 

Le Ooaeell n e » en outre 
conférer d*. ponToirs A t*llc 
poraena») cjii aoa |*j .amble, 
par maniât ,pé.t.l «t pour un 
on p l a . l e » , oTrJet. « t t»min»» 
«««•arna fol» aa tlxar la ratrl-
bottott «'Il 1 , )toa_ 

bération que lt i aAjeta pojrtia A 
l'ordre du jour. 

Art. 86. — lie» ùV-Uberations 
de l'Assemb'.év f.iîuérala ou 
spéciale «ont constatées pat 
des procùs-verbaax Inscrits sur 
un registre spéc.jl et signé» pur 
le* membre* composant at 
Bureau. 

Les copie* aa extraits de 
ces procès-verbsn:. à produire 
en justice on niilenre sont si
gnés par iu Président du Con
seil, ou le Vice-Président ou 
par deux Administrateur*. 

Après In dissolution et pen
dant la Kqu dation, le, copies et 
extraits son; signé 
liquidateur, On le cas écïéac 
par le liquidateur unique. 

Art. 87. — L'Auemblée Gé 
néraia régulièrement constituée 
représente ronlreTsalité des ac-
tionnairea. Elle peut être ordi
naire et extraord aairo si elle 
réunit la» condition* néces
saires. 

Les délibérations ds l'Asie™ 
blée, prises conformément à 
loi et aux statut*. 

Dans ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
ci-dessns, l'Aseambléo n'est ré
gulièrement constitué.* ot ne 
délibère valablement qne si o.i* 
e*t composée d'un nombre d'ae-
tionnatree repréaentant le, trois 
qnarts au moins du eapitrU so
cial. 

I/01*IU"H S a i i l d» aélliievr 
sur de» modifications autre-
rjuc celles touebast a l'otrjet 
o^ à la /ormfl «le la B 
si. r-ur un»- première oomo> 
catlou. l'.iswmtlée n'a ixn at
teint IB» troj» quarts Éa 
pltal social. Ii peut «tre iv>mi 
une nouvelle assemble» .;>ii 
tsisabera vtiiablemciit. . 
auorum •;,, moitié du cai-iui 
social, nuis eu cas déctitc d. 
uetto seconde assemoiee, axa» 
troisième où 11 suait de la rc-
prébentauoa au tiers c'u capi
tal social. Ces deuxieut.. et 
troisième .'tssemblees sont con-
' orjuôes au moyeu de deux 
insertions successives prtwrl-
te, par la loi, faites tant dan* 
M nulletln d'annotMe? ' é i j . 
los et obll(?atoirr< :.u.. Jan» 
'in journal d'auuou< 
l'a du Heu du stOtro sociu! et 
le cl'îiitt entre la date sta 1,1 
dcrnlt-re Insertion et. celle ce 

•ion peut «tro réduit 
;i is Jours le délai pour le 
iltrpût des tlU-ea Otaut alors 
lui-mêiii'.- r'Uult a troi- jours. 

l>nn, le ta? où une décision 
i'\—cinblée géneralo w 

ferait atieiute aux droit* •; a 
110 catetforle d'actions ou .1 -.<• 
tionnaircs, cette décision oc 
sera définitive nu'aprèe »voii-

ratlflée par une asseui-
MaM spéciale des actionnaire^ 
loin les droits aorotit été' m» 
unes, 
I ette assemblée spéciale st-ra 

romuosée et délibérera dans 
nattions déterminées 
• t ''Î [irésent article 

oui: par les antclos M at ,1. 
I '- .>SSUS. 

\r' . a i L'année sdclale 
commence le l" Janvier el 
finit lo M Décembre. 

Par exception le premier 
1 \erelce comprendra le tomps 
5 1 ënrrl* du jour de 1 
'itotlon clefinitlTe <:•• j , 
lé au .1 Di-cembra LaM. 

Art. .T. — Les produit, an
nuels, déduction faite de ton 
tet, lea eiiargOs sociales, y 
compris notamment tous frais 
tfénéraux. olnsi tjuo tous araor 
tissi-mcnU; et réserves indus 
'„ eues juges nécessaires par 
le conseil d'administration, 
constituent le» bénéfices nets. 

II est expliqué que dans ces 
charge» sociales figureront. 110 
tammem !<•« sotnmp* 
salre* acaar faire fan- ù l'in
térêt ou à l'amortlasemen, il" 
tous emprunts contractes oa 

commissaires peuvent réunir 
l'aaaaTnhll,. 

Cette assemblée doit pour 
nourotr délibérer, réunir les 
conditions fixée, aux article, 
4Î, «3 et 4) ci-dessus 

Le cas da Uiaeotuuou anti-
clpée ci» la Société aéra lnce-
nendant de celui nrévu 1 l'ar
ticle éé, aux termes duquel, 
la dissolution r>'urra être 
pinxioncéc sur la proposition 
du conseil d'administration. 

Art. 41. — A quelque évoque 
et pour (fuelquc cuise que la 
société soit dissoute l'Aasem-
Mée générale réunissant les 
trois quarts du capital social 
sur la proposition du conael] 
d'administration nr-nuoera un 
ou plusieurs liquidateurs dont 
elle déterminera le* pouvoirs 

La nomination des liquida
teurs mettra fin aux pouvoirs 
de, administrateurs. 

L'Assemblée oonéraie réuni» 
sant an moins les (rois quarts 
Ca capital soclai pourra au
toriser Jis liquidateurs A fai
re, soit Li vente a toutes so
ciétés et .1 tenu particulier*. 
soit ia cession ou l'apport à 
tMite, s.>ciet<v de tout ou par- ' 
tie des Mens mobiliers ou Im
mobiliers de la société et ,it, 
capter eu représentation de 
ic-tte cession ou de cet apport 
pour la totalité ou pour partis 
fies espèces, des actions entiè
rement libérées, des titres, va
leurs ou parte quelconques et 
I débattre les conditions A 
stipuler nay les parties con
tractantes. 

r. Assemblée Ciénérale réunis 
sent au moins les trou quarts 
du capital Mêlai pourra tou
jours révoquer les liquidateur, 
et déterminer et modifier 
leurs poajrroan 

l>an> le cas. ..u une premiè
re assemblée genêralo convo
quée pour délibérer sur les 
Objets iTevus au présent arti-

l< 11 aurait iras rf-uni les trois 
qnarts dsVtM capital, une se-
com> nses-nibléo générale 
pourra etro convoquée à quin
ze j'.urs d'intervalle an moins 
..e la preuilére et les délibéra
tions ntises dans oette se

conde iissetnbiee sont valables 
quoi que esta le namtrre d'ac
tionnaires présents ou repré 
asntaa at la portion du <api-
tal i-epré>ent''. 

L'actif de ;,i société dissou
te servira d'abord a payer 
tout le passif at toutes les 
eSargis sociales, puis A rem
bourser la somme non amor
tie sur le capital actions. •* ex
cédent, s'il un existe, sera ré
parti entre les actions. 

Pendant le tours ne la liqui
dation et Jusqu à nenevemem 
complet de cette liquidation. 
tous les biens f t droit» a**> 
blller« et immobiliers ce la 
Société continueront A appar
tenir a t'étre moral: en eonsé-
iuence. ils ne pourront ja
mais être considéras comme 
étant Ja j.roprlété des actlon-
1 aires individuellement. 

i'endant Ladite liquidation. 
les pouvoirs de l'Assemblée 
Générale, c-inillérejnent cons
tituée se continueront comme 
pendant l'etlstenee de la So
ciété. Pour tout ce qui concer
ne cette liquidation 

L'Assemblée vnérsV- aura 
uotainuient le droit d'exiger 
de vérifier, de contester ou 
'l'approuver les compte» de la 
liquidation. •:« donner toutes 
TUitances <t décharné, aux 
liquidateur. M de .téiloéreT 
su r tous tes Intérêts sociaux. 

L'Asseinl l*e générale i>en-
dant In période fie liquida
tion, es; présidée par la per
sonne désignée Bar les ac
tionnaires nu commencement 
de e!,„mie réunion 

Elle eit cMtprfriéf; par les 
llsrnhUtatjes ebanue aiwiee. a 
l'époque n.vée Par les statuts 
pour l'ts^mhiff. générvPe or. 
dlnalre Annuelle, e! ;> toutes 
antres d.ste, one les llqulda-
tr*»» lna.ew.ii nfiies. 

lin cas île non ••onrrufflou 
par les liemst'aleurs. après 

l'exiiiratieiTi eu moi, dans le
quel rassemblé" tréliemle or
dinaire aurait du être réunie 
-uivant las statuts, des actlon-
naire, raprésentant ensemble 
un cinquième du capital so
cial pourront etra atstorisés 
par lo juge des réiéres du 
Tribunal Civil du siège social 
à faire cette convocation. 

Des actionnaires repeesen-
tant ensemble le cinquième 
du capital social pourront 

aussi îau-e convoquer extraor
dinairement l'assemblée géné
rale par les liquidateurs un 

nia dans ledit délai 
être paaaé autre par l'actlo'n-

II. — Suivant acte reçu par 
\P Jacques VIHCaWT. Notaire 
.1 Parla, le St Janvier 1954 
M. François SfGKAND. fon
dateur a déclaré : 

1* Que le capital eu numé
raire de la Société su.vindfquc< 
rondes sou» la dénomination 
do : « AIICIEKS KTABLISSE-
MENTS ntANÇOIS • A.P. F ) 
s'élevant a quatre-vingt-cinq 
mille francs, représenté» par 
cent soixante-dix action» Ce 
cinq-cent* franc» chacun. A 
émettre en espèces a été entiè
rement souscrit par divers: 

2° Et qu'il a été viaraê par 
ebaque souscripteur une som
me égale, au quart du mon
tant aes actions par lui eoue-
crltes. soit an total la somme 
de vtngt-et-un mille, deux 
cent cinquante francs. 

Et il a représenté. A l'appui 
de oette déclaration, un état 
contenant le* noms, prénoms, 
profession let demeeire des 

souscripteurs, lo nombre d'ac
tions souscrites et le mon
tant daa versements effectués 
par chacun d'eux, cette pièce 
certifiée rentable est demeu
rée annexée audit acte nota
rié. 

frJZBf 

donne» aux vtnitnratnsaBeTt 
confnraasan.nt à TvaaaaafsTla, 

l^pss 

de toutes ibllgatlons qui pou 
d'.u-I r o n t *' , re l * « a l M l a u e | P S ' îeû'r iuûiquant les oujeta qu'il a e u - somme* requises pour acquit . . . tenu.nt meure a 1 ordre 

aBr le montant dea impôt, et ' 
<: barges fiscales résultant des 
1-̂ ls en vigueur. Y flgureronr 
aussi les sommes que le con
seil d'administration jugera 
utile c e prélever pour faire 
face à tous fonds de retraite 
et giatlficafluns au nroflf cies 
employés et du personnel, aux 
amortissements annuels des 
frais de constitution comme 

, bligant to-a. fc toutes autres dépensée 
les actionnaires, même les a b - 1 1 n i m o n » t M tti*.*i «M1. 
sents, et le* dissident*. 
« n . — Assemblées générales 

ordinaires. 
Art. 36. —- L'Assemblée Gé

nérale ord'nalre (annuelle on 
convoquée extraordinairement) 
se eompoao des actionnaires 
propriétaires do cinq action, 
au moins, libérées des verse
ments exigible». 

Toutefois les propriétaires da 
moins de cinq acitona peuvent 
se réunir peur former ce nom 
bre at aa taira représenter par 
l'an d'eux on par un membre 
do l'Assemblée. 

Let titulaire* d'action* no
minative* possédant moins da 
cinq action» doivent déposer 
leurs pouvoir* an siège social, 
cinq jours au mo'ns avant la 
data de l'Aeeemele.. 

Art. 87. — Pour délibérer 
valablement, l'Assemblée doit 
être composé d'an nombre 
d'artloT-aalres repréaentant le 
quart an moine du capital so
cial. 

Si eette condition n'eat Pas mJsm 

remplie, l'Assemblée général* est I rnéralre 

du 

*W. 91. _ . »* , aationnaire» 

_ prescrit* par 
*2. D s u cette deuxième 
nien le, délibération, «ont 
tables quai que «oit le nombre 
d actions représentées msis elle; 
ne peuvent porter qno sar le 
objets mi, à l'ordre du jour da 
la première réunion. 

Art. 40. — bM déirbératioi 
de l'Assemblée générale orti 
nair* sent prisa* A la majori 
des vola de, membres prêtent, 
!?. '*' da partage la veix du 
Présidant est prépondérante. 

Chaqtla membre de l'Assena 
•L-» s aatant de voix qu'il po» 
sède et représente da fois einc 
acuons sans limitation. 

Art. 411. — L'Assemblée gé
nérale ordinaire entend le rap
port du Conseil d'Administra-
'•°*> ?ur les affairas aclele»; 
JlU • J t " i <«•»••«", 1. rap. 
%£*& J,

Con>">i»«»i»»» «a» la 
«ituatleu d* u Société, *ur le 
Mlan et «UT la* comptes pré-

dri . . , H c , , U ' • » ' « « » • on r.-
sTlvM „ i " ''•0 ,»*« »t «x» laa 
dividende, u réparth» . 
m 1" •""•"e. ranaplaa» «a raé-
r L . > Admiaisrmtent^ *l le, 
tommi«Mtr„, 

Elle détermine . .__ 
<.oa«*i d'Admlnistratlea 
.i! . A" "r**" , c«- aiaat que coll. 

-,,.<J"»>n»iss»rrei>. 
_ . ' • ' »««0»iaa ton. emernew 
f i . . . T 0 . V Î ' e " l « s l o r . d'obligr,. 
—TT* délfb*T. n t «onj 

èiiNatloii 

aaaasal 
•uo, nnru'w ,\ 1 

Jour «c qui n* «ont -^j. 

i . . * " * . ' - " ' * **••«»« au Ctatgafi 

même ordre. ainsi qu'aux 
amortissements représentant 
la dépréciation normale du 
matériel dea Installations et 
des immeubles ou de tous au
tres postée industriels de l'ac
tif social. 

Sur les bénéfice, nets ain.-l 
définis, il est prélevé succes
sivement c'a ne l'ordre suivant 

1, — Cinq pour cent r»%) 
pour oonatitiaer la réserre '•'* 
gale. Ce prélèvement de »'>. 
cessera d'être obligatoire lors
que la réserve légale aura at
teint une somme égale au 
dixième du capital social, 
mais 11 reprendra si la réter-
Te venait A être entamée et 
descendait au-dessous du di
xième. 

3. — La somme suffisante 
pour parer aux action» à ti
tre de premier dividende, un 
intérêt de sept pour cent l'an 
L'es sommes dont elles sont li-
Lérées et non amorties: étant 
bien entendu que ce» sept 
mur cent seront calculés pour 
les actions souscrites en nu 

prorata du temps 

pérations partiel'es jusqu'à la 
clôture de l'exercice. 

Le surplus sera réparti aux 
actions. 

Sur ce solde revenant aux 

uu jour, a ueUMH par 
quiuatetus e t îacre cette con-
vocatiou dans se auoi» 
demande A eux auraaaee, ces 
actionnaires pourruut convo
quer eux-mêmes celte reumoti 
après .voir ootenu au preaia-
bi». une autorisation du Juge 
daa reicrea du Tribunal du 
étage social. 

Art. M. — Toutes contesta
tions qui pourraient s'éMver 
peudant le cours ue ta préwen-
te société ou sa liquidation, 
soit entra les actionnaires et 
la Société, soit entre les ac
tionnaires eux-mêmes au su
jet des affairas sociales, sont 
soumise. A la juridiction des 
tribunaux compétents du siè-
go social. A cet enet. en cas 
de oonteataviOQ. tout action
naire c e v i s faire elecuon de 
domicile daim ia ville du siè
ge social de la société et tou
tes notifications faites seront 
vaiuiesnent faite, au domi
cile par lui élu, sans avoir 
errant au domicile reei. 

A détattt d-élection <i- domi
cile, cette élection aura ueu 
de eueta droit pour ces noti
fications Judiciaires au l ar
quât, de Monsieur le Frocu-
reur de la République du Tri
bunal de première instance 
Cu siège social. 

Le domicile élu formelle
ment ou lUipsieitement comme 
U vient d'être dit, entraînera 
l'attribution de juridiction 
aux tribunaux compétents uu 
siège social 

Le* contestations touchant 
l'Intérêt général et collectif 
de la Société ne peuvent être 
dirigées contre le Conseil u ad
ministration ou l'un de aes 
ntetntres. qu'au nom de la 

actions, l'assemblée^ générale JJ^se de. aeOonnaires et en 

fi l . — Du nrocès - verbal 
Cont une copie a été dcxxwèe 
pour minute A M" J. VINCENT 
Notaire sus-nomme. suivant 
acte reçu par lui. le sa Fé
vrier 1.M4. de la céllbératioi! 
prise le trente Janvier f.flp;. 
par la Première Assemblée Oo-

névmle Constitutive des Action 
nalres de la Société Anonyme 
dite • Anciens établissements 
François, il appert : 

1° Que l'Assemblée Générale, 
après vérification, a reconnu 
la sincérité de In déclaration 
de souscription et de verse
ment laite par le fondateur 
de ladite société aux termes 
de l'acte reçu par M- 3. VIN
CENT Notaire à Parts, le 59 
Janvier l.Mi. 

î ° Qn'eïle a nommé M. Geor-
«res-Josepri DEFFERREZ, Dlrec 
tenr Comme, tl al. demeurant 
à Parts. Avenue Malakoff. 148. 
commissaire chargé, confor
mément A la loi. de vérifier 
et apprécier la valeur des 
apports en nature, faits par 
M. François SIGRAND. ain
si que les avantages particu; 
l i en résultant de* statuts et 
fie faire A ce sujet un rapport 
I la deuxième assemblée gé
nérale constitutive. 

IV. — Du procès - verbal, 
i^ont une copie a été déposée 
audit If J. VINCENT, à la 
date du 95 Janvier IJfM, de 
la délibération prise le ts 

Février 1.KM. par deuxiè
me. Assemblée Générale cons
titutive de ladltï «ociété. 11 
appert : 

lo Que l'Assemblée après 
avoir entendu lecture «tu 

rapport du commissaire 1 
adopté les conclusions de ce 

, rapport et approuvé en consé-
l'Assemblée quence. lea apport» en nature, 
""*"* "*™"~ ' faits A la Société. par M. 

François SIGRAND 11 les 
avantages particuliers stipu
lés aux statuts. 

? Qu'elle a nommé comme 
premiers administrateurs dans 
les termes des statut, : 

f M. Georges-Josepîi DE1-
FERREZ, Directeur Commer
cial, demeurant A Paris. Ave
nue Malakoff. n« 148. 

.- M. Paul Emile DfTRIECX 
Directeur commercial, demeu
rant A Taiis. Boulevard Se-
bastopol, n* 81. 

3° Ratifié la nomination de 
M. Gaston Joseph François 
SIGRAND. négociant. Oemeu-
rant à NeuUlr-sur-Seine. (Sei
ne), rue Cbarle. Latrttte. ne 
76. comme administrateur sta
tutaire et porté la durée de 
ses fonctions. A six années. 

I esnuelles fonctions d'admi
nistrateur, ont été acceptées. 

30 Qu'elle a nommé : af. 
Achille Georges JOLLT. comp 
table, demeurant à Paris rue 
1 mois, n» 10. et M. Henri 
SNIOT Secrétaire, demeurant 
à Paris. rue du Faubourg 
Saint-Denis, n* 139. commis

saires avec faculté o soir 
conjointement ou séparément 
pour faire un rapport sur ta» 
comptes du premier exercice 
et sur la situation de la So
ciété conformément A la lot. 

Lesquelles fonctions ont été 
acceptées. 

4* Qu'elle a approuvé les 
statuts et déclaré la Société 
régulièrement constituée. 

.)« Qu'elle a autorisé les ad
ministrateurs A passer avec la 
Société tant en leur nom per
sonnel qu'au nom des sociétés 
qu'ils représentent, ton* trai
té, et marchés, A charge d'en 
rendr* compte confoi-abtfmant 
A la lot. 

Tne expédition rie l'acte c> 
déclaration de souscription et 
de versement, de la liste de 
sonsertnflnfl. y annexée, l'un 
ne» nrirtnairjr rie. statut», et 
le« copies dea deux n w n l i l . -
Générale* conatltotlvr». ont 

été déposée, ; sn rafiaaag ,i„ 
Trthnnal de Oomtntm» de 

Pcnirialx et an Greffe de In 
Jnstlce de Faix du canton 
rtnmi r" ttonbaix. le premier 
M«r* 1.»°4 

•».ur r»,ral , a, **«n,lan : 
.Taeones V r v r w r 

Xm délai rt* miinrafne. rfw 
serv») aux créancier, dé l*»p-
nortenr nar l'article 7 de la 
loi du f7 mars 1 909. pour fai
re la déclaration de tenr. 
créance, an gwffe du Trt-
reinal H. Commerre de Rem-
hstv. commerce » courir A 
compter du re tenir. 

.Tnevrn*. vrvrvcsrp 

EtuO» da At 
POIVRE. Huissier à LHIe &, 
rua du Palais de Aattasa. 

VILLE DE LILLE 
151. Boulevard manabulln. 

CONTINUATION OS LA 

veiti jaicltirt 
10 Tonnée d'Acier *--**** 

pour Brocne, da filaaajiii 
10 Tonnes de vieille* Bro

che» et Ailette» pour niature , 
SAMEDI * MARS IJt*. 

A te rtanraa 
car la nrdntatére da> at> sasxuri 

BALIOANO. Oomsaaaanrra -
Prlseur. A Lille, r d f auiaitt 
17 tar. m e Charte» do afar»-
sart. An çOaTJTAsvT. «aéto 

Etude do 
Me Aiasé KOiNaOLACT 

Licencié en droit 
commissaire prlasur à * " » » 

VILLE iSË LILLE 

PAR SOITI 0 1 

MEUBLES 
Constatant ITlnrlnalaafiaaal au 

Salon. Piano Braro, ll»lta« 
Monger chêne, TaJalaasBX. daant 
un alcaé DIAZ, Paatai». Ora-
vures. Cxrpatlae, Bureau akè
ne, Coffra-toit, filial ta,. L u 
ire cuivre. 
Antlajurtaa, Paianaaa analanssa* 

Bibllotbèque. Lit et Valaael-
lier bretons anciens, Lits. Ar
moires, Garde-robe,- Glaces, 
Machine a coudre. Métal ar-
srenté. Linge. Tlafaetinil 

VgNBNCOI T MARS tOH 
A t Ha-iraa 

AKENECLAEY 
•totln 5alMd 

OBMRDES 
ET OFFRES D'LBNPLOS 

SténoJtactylo 
et Petit Clerc 

Maître Devatux. Notaire û 
Totircotntr. ttem. stano-Dacty-
lo au courant at petit clerc, 
greeenté par ses parant», ataoi 

liattie instruite 
apte A tous trav. do bureau, 
libre de suite dem. place Ecr. 
Int. Z.T. au jnal. 630t>7d 

r^tH^LOYEE 
au courant de travaux 40 hur. 
et conoalss. msenlno A écrire 
lécb. emploi, libre de suite. 
Sar. référ. Ecr. T.F. mal OSéd 

EMPLOYÉ 
pour courses et recettes est de
mandé. Condit. habiter et Men 
connaître Tg\ S adr M. Wat-
tel. 483, Bd Oampotto. Tg 9UB3 

POEUERS 
Bous ouvriers poêllers sont 
demandés 1 chez Verdière. 131, 
me Pierre de RonxW'x Rx étOta 

Cliauffcar d'Auto 
très sérieux. M ans. coatf. Sé
rieuse Inst. cberche place lu
xe ou docteur. Ecrire aux lui-
Ules A.V. au journal. TaOOH 

sur la proposition cMi Conseil 
d'administration peut décider 
de prélever la» sommes néces
saire» pour la création de tout 
tond» de réserve ou d'amortis
sement. A destination, notam
ment du remboursement i'e, 
actions, et dont l'emploi sers 
réglé nar elle. «Vile peut déci
der tous rrports A nouveau. 

Los antre» réserves statutai
re» «errait laissées ù ia dispo
sition du conseil d'adminis
tration qui en '.'êtermlrn 3 
l'pmT>lol. 

H peut les affecter notam
ment A de nouveaux travaux 
et iiiatallatien» et le» employer 
A parfaire l'intérêt de 7 % A 
servir aux actions en cas 

d'Insuffisance de bénéfice* 
de* années prérédentes 

Art. 48. - - L'amortissement 
du capital social s'effectue te 
cas échéant, soit par tirage 
au sort, aoit par dlstrlbiii: 
citai'' outra toute» le» action», 
soit autrement, dan» la forme 
et aux époques qui sool a». 
terminés Par l'Assemblé.' *r#-
néraie ordinaire, et s'il y a 
de* actions de ;.fiorlté. ' en 
cenrroencant pr-r elles. 

Les aWSJOQg intoaraieuién: 
nmortfN aont rtmMacOt par 

lia de joutas.:, 
«anf le ireml r »'1vldend. <I • 
sept francs pour cent ont 10» 

" û roi u que lot Actions 

vertu d'une délibération 
l'Assamblée Générale. 

Tout actionnaire oui veut 
proroquer une contestation 
de cette nature, doit en faire 
vingt j e u n francs an morne. 
avant la prochaine asaembtée 
*Téné*0Je, l'objet c-'ime com
munication au Président I'U 
conseil d'administration qui 
est tenu de mettre la propo-
îftlon à l'ordre du Jonr de 
1 Assemblée, si la proposition 
est repoussée-, aucun action
naire ne peut la reproduire en 
juotlee. dan* un Intérêt parti
culier: si elle est accueillie 
1 Assemblée Générale nomme 
un ou oeux coatualaaaires pour 
sulrre la contestation. 

Ws significations auxquel
les donne lieu la procédure 
son! adressées uniquement 
aux commissaire*. 

Toutes autre» actioiK jaatt-
cialrrs. fiuel qu -en suit 1 objet 
Uk-roe lea action* en uuillté. 
De peuvent être intentera aav 
un actionnaire contre la 80-
ététê ou se» représentant, san, 
nue préalablevnaaH | la st-
-.aificatlon de U demande. 
Iles aient été .référée» A l'Aa-

scmbléo Générale cas action-
"alre* dent Psr l , devra être 

Hbunaux avec 
eroême. En ce 

caa. le conseil d'admtnMra-
ftop doit 

conrne/ner 
•aB*B*B*B*B*B*B*B*B*B*B*Bn •.'SaTêW BJ^BJt^-^j—j—j—j—j 

a n . W. - En cas De rajrlolavarof, laslaxota) dtnt Olro ta-1 

Société Anonyme au Capital 
de 1 million. 1/4 versé siège 
social, 30. rue de la Fosae-
aux-Cnéne», a ROUBAIX. 

COIWOCATION 
Les actionnaires de la So

ciété sont convoqué» ea As
semblée générale ordinaire, le 
samedi Vlngt-deosl Mars A 

dix heures et dénie, au fMege 
Social. 

• •Ma- OH • * • • 
Rapport du Cooaatl d'Admi

nistration sur raxarresc» 'PtS. 
Rapport du commtaaalre aux 
compta», sur les compte, da 
cet exercice — Approbation 

BoosOnvriers 
pour travail de série A l'ato-
I er et CHA^AitftaWiaaS à 

• , rae 

• a u Chauff. de chandièr' 
demande place, ic ah» do pra
tique. Au besoin ferait {tom
me de peine. Dasiiatl, Pérou. 
nand. .i«. rue RaoRrr ax aa>M 

^EUNE FILLE 
sérieuse, cberche ornai*» von 
dense ou caissier») aesjr iaoi* 
dl ap-midl et dimanche mAttn 
Ecr. Int. tV.T. an jnol exotld 

^N^TEBIE 
On demande de bon» axaxne-
tlors. pour macblne* otroulai-
res Seott et Maxim, t'adr » 
vue Nain Roubalx «tan 

COURSIER 
13 ans ast demande enat Drouf 
fe. 48. rue de t arraoy, aXx «Ad 

COURSIER 
de 11 A f» ans, aaatannt aller 
on vélo est demandé ai, rue 
de rntnmalet. •aniaalli tOMf 

fin demande do boaaos 

EPT ITCWFTmES 
draperies • ; Epsiiieutoo «es 
sal 96. Bd Strasbourg ta « H 

Mécanlcieftiws 
veston, sont demandoes M. 
rue de l'Alouette, et t a , m 
de 1-AIms nrmr«X s*raari 

(iurrnn hnnc**t* 
est demandé fté. roa do Rnu-
b»'\ T..'ir,-elnC. aaaamd 

'IFTTTVK HnMun; 
libéré du serv. mllft. ayant 
quelques connais», saarawl 
m'es, auto A v»rre séaaratsoti 
veto» Ft marhlne t crMIrM. 
est demanda. Appoint, fia» «a 
débat ton fr psr 10*1010» Frr 
Int. B.A.X jant. 

DÉCHETS DE COTON 
MAISON ANGLAISE êttbM» dopai» longtemps, à>a 
R K P R t S E N T A N T résidant pour arhoter -t vtnare dérfcet» 
de coton, en enramission. dans les départements aoivaato : 
Nord, Paa-de-Calaia. Apdeasas. Meus». l>oat M t j S 
expdrvemse. eci:inaftre • fond le» fîCrntts de e o t ^ o f j 
bien introduit sur place — nVrir» fe aVdte t&^^^^^^ 
ClftX ADvTnWrrSTNiO SatKVTCfi LKJ 84 
Street. M A X C H R a T E R fAaarJ.tcrre 1. 

EHTREPH1SE DE T - ' W L ^ ^ ^ 
• aval aVvBav I V U «asaflsavaxaxaaV 

* * JJJÊTXTCMVaf» - O U OJrlIJMTZfVUaaavf 
Seddté Aoosrymo i B A 8 C 0 U * (Bltlv»a»> E 

HCKRACX * C B L A N T T B R : M M TatM srVavaaai 
lEa face doa Caiasa l ^ t l I a U , 

reraoa.no
iie-.tria.ae
Wra.es
r-.ttssi.at
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